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Dans un contexte difficile, l’université Rennes 2 adopte un 
budget équilibré 
 
Dans sa séance du 16 décembre 2011, le Conseil d’administration de l’université 
Rennes 2 a adopté à l’unanimité, le Budget Primitif 2012. 
 
Ce budget s’élève à 100 M€, en augmentation de 3% par rapport à 2011. La 
rémunération des personnels représente 78,4 M€ et les dépenses de 
fonctionnement 18,2 M€. Les opérations d’investissement s’élèvent, pour leur 
part, à 3,4 M€.  
 
À l’occasion de la présentation du budget, le Président Jean Emile Gombert a 
rappelé le contexte national particulièrement délicat dans lequel il s’inscrivait. 
Comme toutes les autres universités françaises, Rennes 2 ne peut compter cette 
année sur la poursuite de l’effort de rattrapage consenti depuis trois ans. Les 
dotations de l’État stagnent alors que les charges que l’établissement doit 
assumer continuent d’augmenter. 
 
Malgré ces difficultés, l’Université Rennes 2 a élaboré et présenté un budget 
conforme aux règles de sincérité et d’équilibre sans remettre en cause sa 
capacité à assurer ses missions de service public auxquelles elle reste 
résolument attachée. 
 
Cela a été notamment rendu possible par un effort renouvelé de gestion, une 
vigilance accrue sur l’évolution des dépenses et une programmation attentive des 
opérations d’investissement. 
 
Ainsi, la situation financière de l’établissement reste parfaitement saine et lui 
permet d’envisager avec une certaine sérénité le développement de ses activités 
de recherche, d’enseignement et d’insertion professionnelle. Rappelons que 
Rennes 2 a vu ses effectifs croître en une année de plus de 7 % passant de 
18 220 à 19 500 étudiants. 
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